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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Reconnaissance de la spécialité des infirmières scolaires
Question écrite n° 10151

Texte de la question

M. Idir Boumertit interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la mise en
œuvre de la loi du 27 juin 2025, qui a reconnu, par l'article L. 4311-4-1 du code de la santé publique, la
spécialité infirmière de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur ainsi que de nouvelles missions
élargies pour l'ensemble de la profession, notamment en matière d'autonomie, de coordination des parcours et
d'accès direct aux soins. Or le projet de décret d'application actuellement en préparation prévoit que « la
pratique infirmière peut s'exercer dans le cadre de spécialités définies aux articles R. 4311-8 à R. 4311-10 »,
limitant ainsi la reconnaissance aux trois seules spécialités existantes (infirmiers anesthésistes, de bloc
opératoire et puéricultrices). Cette rédaction exclut de fait la spécialité nouvellement consacrée par la loi, ce qui
constitue non seulement une régression mais également une remise en cause de la volonté du législateur. Il lui
demande de bien vouloir préciser comment elle entend garantir que la spécialité infirmière de l'éducation
nationale et de l'enseignement supérieur, ainsi que les nouvelles missions de la profession, soient pleinement
intégrées dans le décret d'application ; dans quel calendrier les concertations avec les représentants de la
profession et les acteurs concernés seront engagées et quelles mesures sont prévues pour assurer que les
infirmières et infirmiers disposent des moyens nécessaires pour exercer leurs missions, notamment en matière
de postes et d'autonomie professionnelle.
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